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Procès-verbal n° 01 
Commission Régionale Sportive et des Terrains 

Réunion du 13 février 2020 
     

Présents : 
 

 Aurélien TIMBA ELOMBO (Directeur Général)  
 Echati MOUSSA SILAHI -Responsable Compétitions Seniors (Assiste)  
 Chafika MATROUKOU -Responsable Compétitions Jeunes (Assiste) 
 Kamal-Edine ALI (Membre CRD) 
 Houlya SALIME -Service des Licences (Assiste)   
 Mariamou SAINDOU -Service d’Accueil (Assiste)   
 
Absents excusés :  
Mohamed DJANFAR - Anzizi HAMOUZA BACAR (Président) - Moussoulouhou CHAMSSIDINE (Secrétaire) 
 
Ont participé au tirage au sort : 
 
MOUSSA Issoufo 
SALIMINI Salima 
ANRIFOU Chanrani 
HAROUNA Elhad.Dine 

FC Sohoa 
Olympique Sada 
FC Shingabwé 
Olympique Sada 

 

Ordre du jour : -Tirage au sort de la Coupe de France 
 

TIRAGE AU SORT DE LA COUPE REGIONALE DE FRANE 

 

1er Tour de la Coupe Régionale de France a donné le résultat suivant : 
 

Sont exemptées : 
 
 

 Les équipes du championnat R1 qui entre en lice au 3ème tour. (12 équipes). 

 
1- Diables Noirs  2- USCP Antéou  3- AS Rosador  4- ASJ Moinatrindri 

5- AS Sada  6- FC Mtsapéré  7- USCJ Koungou  8- AS Bansraboua 

9- UCS Sada  10- ASC Kawéni  11- Jumeaux de Mzoisia  12- Tchanga SC 

 

 

Les noms sont donnés à titre indicatif car certaines équipes n’ont pas encore soldé leurs dettes 2019 pour valider leur engagement 
 

 Les équipes du championnat R2 qui entre en lice au 2ème tour. (12 équipes). 

 
1- FC Majicavo  2- USC Kangani  3- FC Dembeni  4- AJ Kani-Kéli 

5- ASC Abeilles  6- Bandrélé FC  7- Foudre 200  8- Enfants de Mayotte 

9- FC Labattoir  10- Olympique Miréréni  11- AS Neige Malamani  12- AS De Kawéni 

 

 
Les noms sont donnés à titre indicatif car certaines équipes n’ont pas encore soldé leurs dettes 2019 pour valider leur engagement 
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 Les équipes du championnat R3 qui entre en lice au 2ème tour. (23 équipes). 
 

1- USC Labattoir  2- ASJ Handréma  3- FC Sohoa  4- US Ouangani 

5- Pamandzi SC  6- VSS Hagnoundrou  7- AJ Mtsahara  8- Enfant du Port 

9- Choungui FC   10- ASC Wahadi  11- Etincelles Hamjago  12- RC Barakani 

13- ASO Espoir Chiconi  14- Mahabou SC  15- FC Kani-Bé  16- Rcaine du Nord 

17- VCO Vahibé  18- US Kavani  19- TCO Mamoudzou  20- FC Chiconi 

21 Lance Missile  22- Ndrema Club  23- L’espérance Iloni  

 

 
Les noms sont donnés à titre indicatif car certaines équipes n’ont pas encore soldé leurs dettes 2019 pour valider leur engagement 

 

 Les équipes du championnat R4 ci-dessous. (13 équipes) 
 

1- FC Mtsakandro  2- Maharavo FC  3- ACSJ M’liha  4- AS Papillon d’Honneur 

5- Miracle du Sud  6- ASCEE Nyambadao  7- CS M’ramadoudou  8- US Mtsangamboua 

9- USJ Tsararano  10 Espoir de Longoni  11- FC Shingabwé  12- AS Ongojou 

13-  US Bandrélé  

 
Les noms sont donnés à titre indicatif car certaines équipes n’ont pas encore soldé leurs dettes 2019 pour valider leur engagement 

 

Matchs tirés  pour le 1er Tour : Régional 4 

 

01-  Mbouini Elan Club  -  FC Ylang Koungou   à Mbouini 
02-  FMJ Vahibé  -  Espoir Mtsapéré    à Vahibé 
03-  CJ Mronabeja  -  FCO Tsingoni    à Mronabeja 
04-  Feu du Centre  -  AS Kahani     à Mroalé 

 
 Toutes les rencontres ci-dessus se joueront le dimanche 23 février 2020  à 14h30. 

 
 

ATTENTION :  
Les équipes n’ayant pas rendu la fiche de classement de terrain ne pourront pas recevoir sur leur terrain 

 

 
 
 

Président                    Secrétaire Général  
 
 
 

        Anzizi HAMOUZA BACAR      Moussoulouhou CHAMSSIDINE  
 


